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INTÉGRATION DES RISQUES PSYCHOSOCIAUX DANS LE DOCUMENT UNIQUE
FORMATION INITIALE

Aucun prérequis nécessaire

14 heures (soit 2 jours)

Effectif minimum : 1 apprenant
Effectif maximum : 12 apprenants

2 jours tous les 2 ans

Attestation individuelle de formation

SOFIS

Article L4121-1 du Code du Travail

Formateur en Santé et Sécurité au 
Travail spécialisé en Risques 

PsychoSociaux

Exposés interactifs, études de cas, 
travaux en sous-groupes

Partie Théorique : Questionnaire à 
Choix Multiples

Partie Pratique : Évaluation sommative

Formation en intra-entreprise
(dans vos locaux,  dates à votre convenance)

Formation en inter-entreprises
(dans un centre proche de chez vous)

THÉORIE

40%
PRATIQUE

60%

INTÉGREZ LA NOTION DE RISQUES 
PSYCHOSOCIAUX DANS VOTRE 

DOCUMENT UNIQUE

OBJECTIF DE LA FORMATION
Cette formation a pour finalité de permettre aux acteurs de prévention de 
contribuer à la mise en œuvre d’une démarche de prévention des Risques 
PsychoSociaux, par l’intégration de ces risques dans le Document Unique,

PUBLIC
Acteurs de la prévention de l’établissement (CSE/CSA/CST, Chargé de 
Prévention, Membre de l’Encadrement…)

COMPÉTENCES DÉVELOPPÉES
• Être capable d’identifier le cadre juridique concernant la prévention des 

Risques PsychoSociaux (RPS) et l’Évaluation des Risques.

• Être capable de repérer les facteurs de RPS ainsi que leurs conséquences 
sur la santé.

• Être capable de procéder à l’analyse des RPS en situation de travail.

• Être capable de définir une méthodologie d’Évaluation des Risques 
adaptée à ses besoins et contraintes.

• Être capable d’animer une démarche d’évaluation des risques.

DOCUMENTS 
PÉDAGOGIQUES
Le livret aide-mémoire dématérialisé est 
consultable par chaque stagiaire sur 
notre Espace Documentaire en ligne. 
Accès illimité.

Contenus illustrés et interactifs adaptés 
au contexte professionnel.

ENGAGEMENT QUALITÉ SOFIS

Id DD 005488

• Historique

• 12/09/2019 – SML

• Passage au nouveau format



PROGRAMME
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INTÉGRATION DES RISQUES PSYCHOSOCIAUX DANS LE DOCUMENT UNIQUE
FORMATION INITIALE

PARTIE PRATIQUE | 60%

Application en sous-groupes

▪ Définir les acteurs internes et externes ainsi que le rôle de chacun

▪ Réalisation de l’étude d’une activité de travail et prise en compte des 6 facteurs du rapport Gollac

▪ Présentation des Documents Uniques des participants et aménagement de l’outil pour intégrer les RPS

▪ A partir d’un cas concret, identifier les facteurs de RPS et proposer des mesures de prévention en tenant compte des principes 

généraux de prévention et des 6 facteurs de RPS du rapport Gollac

▪ A partir d’un cas concret, intégrer les RPS dans un Document Unique

PARTIE THÉORIQUE | 40%

Etat des lieux des Risques PsychoSociaux

▪ Le contexte national

▪ L’évolution dans le temps des RPS

▪ Le contexte juridique

Définitions et notions importantes

▪ Le stress, la violence interne, la violence externe

▪ La notion de charge de travail

Les conséquences des RPS

▪ Les conséquences sur l’établissement

▪ Les conséquences sur la santé

▪ Les enjeux de la démarche

▪ La qualité de vie au travail

Les facteurs de RPS

▪ Les familles de facteurs de risques (rapport Gollac)

▪ Le repérage des facteurs de risques en situation de travail

L’évaluation des risques professionnels, et le Document 

Unique

▪ Les enjeux et le cadre réglementaire

▪ Les différentes étapes de la démarche d’évaluation des 

risques

▪ L’analyse des risques (Unité de Travail, méthodologie…)

▪ L’élaboration de mesures de prévention

La cotation des Risques PsychoSociaux

▪ La prise en compte du facteur de gravité

▪ L’intégration de la notion de fréquence/probabilité

▪ La définition de la grille de cotation
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